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IUE 42

Interpellation urgente écrite 
relative à l’effectivité des dispositifs d’assistance éducative 

Une affaire de maltraitance infantile a récemment occupé la justice 
pénale, dans des circonstances qui interpellent sur l’efficacité des dispositifs 
pluridisciplinaires de prévention de tels sévices ( annexes). 

En l’occurrence, les procédures de signalement par la Pédiatrie de 
l’hôpital ont bien fonctionné, mais les mécanismes de contrôle de la 
maltraitance ont sans difficulté été mis en échec par les parents, avec suite de 
lésions aggravées pour le nourrisson victime de ces agissements.  

L’interpellante remercie le Conseil d’Etat de bien vouloir répondre aux 
questions que soulève cette affaire : 

1) Qui définit le mandat des intervenants médico-sociaux dont le 
Tribunal tutélaire prévoit l’apposition aux parents maintenus dans 
leurs prérogatives parentales? (infirmiers, établissements de la 
petite enfance, pédiatres, psychiatres, etc.) 

2) Quels sont les dispositifs prévus lorsque les parents annoncent leur 
intention de se soustraire à l’appui éducatif ou… qu’ils le font sans 
préavis ? Quels sont les devoirs des intervenants médico-sociaux  
face à des parents qui se soustraient aux mesures prévues ? 

3) En cas de départ / disparition de la famille en appui éducatif, est-ce 
qu’un mécanisme de recherche comme en matière d’enlèvement 
d’enfants est systématiquement mis en œuvre pour garantir 
l’effectivité de la protection de l’enfant ou qu’il se trouve ? Si non 
pourquoi ? 
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4) Dans l’espèce particulière, quelles sont – aux yeux du Conseil 
d’Etat – les raisons pour lesquelles ce nourrisson a pu être victime 
de sévices aggravés alors que la famille était théoriquement l’objet 
d’un contrôle de maltraitance ? Celles pour lesquelles les parents 
ont pu se transporter en France sans suite de mandat dans ce 
pays, malgré l’alerte de la pédiatrie ? 

L’interpellante remercie le gouvernement de ses diligentes réponses. 
 
Annexes : extraits de presse 
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